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(54) Installation de distribution et stockage de bouteilles de gaz

(57) L'installation comprend au moins une paire
d'espaces adjacents, l'un (1) pour des bouteilles plei-
nes, et l'autre (2) pour les bouteilles vides, accessibles
chacun par une porte ouvrable par présentation d'un
badge à un lecteur d'admission d'espace après valida-

tion par lecture d'un premier identifiant à un poste com-
mun d'identification muni d'une imprimante. Chaque es-
pace (1 ; 2) comporte des râteliers (6) d'alvéoles oppo-
sés, scrutés par des caméras en vis-à-vis (10, 10') per-
mettant d'effectuer un suivi en continu des stocks dis-
ponibles.
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Description

[0001] La présente invention concerne les installa-
tions de distribution et de stockage de bouteilles de gaz
accessibles directement par un utilisateur/consomma-
teur, du type comprenant au moins un espace clos équi-
pé de moyens d'accès contrôlés et renfermant des lo-
gements ou alvéoles de réception de bouteilles.
[0002] Des installations de ce type sont décrites dans
les documents WO-A-98/27380, WO-A-99/00755 et
EP-A-994432, au nom de la Demanderesse.
[0003] Les installations connues imposent des dispo-
sitifs de blocage individuels séquentiels des bouteilles
et/ou des systèmes de détection ou d'analyse de pré-
sence de bouteilles compliqués et délicats.
[0004] La présente invention a pour objet de proposer
une installation automatisée, simplifiée et sécurisée, à
faibles coûts d'investissement et de gestion.
[0005] Pour ce faire, selon une caractéristique de l'in-
vention, l'espace comporte au moins une paire de râte-
liers parallèles comportant chacun au moins une série
d'alvéoles ouvrant respectivement dans une première
et une deuxième directions opposées, et au moins une
paire de caméras orientées respectivement dans les
première et deuxième directions pour prendre chacune
des vues des alvéoles ouvrant vers elles.
[0006] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- l'installation comporte au moins une paire d'espa-
ces adjacents comportant chacun une porte d'ac-
cès à ouverture contrôlée, les deux portes de la pai-
re d'espaces étant sous contrôle d'un poste com-
mun d'identification d'utilisateur.

- chaque porte est placée en outre sous le contrôle
d'un lecteur d'admission associé ;

[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description suivante d'un mo-
de de réalisation, donné à titre illustratif mais nullement
limitatif, faite en relation avec les dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe ver-
ticale d'une installation selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en plan de l'ins-
tallation de la figure 1.

[0008] Sur les dessins on a représenté une installa-
tion comportant typiquement un premier et un deuxième
espaces clos 1 et 2, adjacents dans le mode de réalisa-
tion représenté, mais non nécessairement jointifs, cou-
verts par un toit 3 et délimités périphériquement par des
murs munis d'ouvertures de ventilation et/ou simple-
ment grillagés. L'accès physique à chaque espace 1,2
par une personne est seulement possible par une porte
pivotante ou coulissante 4,5, respectivement, munie
chacune de moyens de fermeture/ouverture à comman-
de électromagnétique.

[0009] Dans chaque espace 1 est disposé au moins
un, typiquement deux râteliers parallèles doubles faces
définissant, de part et d'autre d'une cloison médiane ri-
gide fixée au sol, une série de logements ou d'alvéoles
7 de réception et logement de bouteilles 8. Chaque es-
pace comporte également, avantageusement, sur les
murs latéraux parallèles aux râteliers doubles faces,
des râteliers simple face 9 comportant les même alvéo-
les 7 mais sur une seule rangée ouvrant vers l'intérieur
de l'espace.
[0010] Comme on le voit mieux sur la figure 1, chaque
espace comporte au moins une paire (typiquement
deux paires) de caméras en vis-à-vis 10 et 10' ayant
dans leur champ, pour la caméra côté gauche (10) sur
la figure 1 tous les alvéoles ouvrant vers la gauche de
l'espace, et pour la caméra située du côté droit (10') sur
la figure 1, tous les alvéoles ouvrant vers la droite.
[0011] Chaque espace 1,2 comporte en outre des dé-
tecteurs de présence ou de mouvement à l'intérieur de
l'espace, de type volumétrique 11 et/ou à rayon lumi-
neux 12, couplés à des alarmes visuelles et/ou sonores
sur site et à un poste de télésurveillance contrôlant plu-
sieurs sites. Chaque espace 1,2 comporte en outre ses
propres moyens d'éclairage 13.
[0012] Selon un aspect de l'invention, chaque espace
1,2 est dédié, l'un aux bouteilles pleines (espace 1 sur
la figure 1) à la disposition des utilisateurs, l'autre (es-
pace 2 sur la figure 1) au remisage des bouteilles vides
ramenées par les utilisateurs. L'accès aux espaces est
donc découplé et contrôlé, d'une part, par un poste com-
mun d'identification formant interface utilisateur 14, et
par un lecteur de proximité 15 pour chaque porte 4,5.
Le poste central 14 comporte un lecteur de carte et/ou
un clavier de saisie 15 et une imprimante 16 pour déli-
vrer un bon de livraison.
[0013] Une séquence d'utilisation typique de l'instal-
lation qui vient d'être décrite est la suivante :

- Le client qui arrive pour chercher du gaz commence
par s'identifier au poste central d'identification 14 à
l'aide de son badge client et/ou en tapant son code
secret.

- Cette identification active la reconnaissance du
badge d'accès client, fourni lors de sa première ins-
cription auprès de la compagnie distributrice de gaz
et qu'il portera autour de son cou ou fixé à sa poche
de poitrine, lisible "à la volée" en s'approchant du
lecteur d'accès 15, en permettant ainsi au client de
conserver la disponibilité de ses deux mains, avan-
tageusement gantées pour manipuler les bouteilles
à l'entrée comme à la sortie des espaces 1 et 2.

- En s'approchant donc du lecteur 15 de la porte 5
d'accès à l'espace de retour de bouteilles vides ou
du lecteur d'entrée 15 de la porte 4 d'accès à l'es-
pace de bouteilles pleines, l'identification du badge
d'accès provoque l'allumage des lumières 13 de
l'espace concerné, le test de fonctionnement des
caméras 10 et 10' dudit espace (pour détecter une
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panne éventuelle d'une de ces deux caméras), l'en-
registrement d'une image du stock des bouteilles
dans le magasin, pour le traitement de l'image et le
calcul du stock, le test de comparaison du stock ain-
si calculé avec le dernier stock connu par le systè-
me (calculé lors de la sortie du précédent utilisa-
teur), la désactivation des alarmes intrusion et l'ac-
tivation d'une minuterie liée à la détection de pré-
sence.

[0014] Une fois finie cette séquence, d'une durée va-
riable (typiquement inférieure à 30 secondes), le client
peut réaliser dans n'importe quel ordre une ou plusieurs
parmi les actions suivantes :

- récupérer une ou plusieurs bouteilles pleines dans
l'espace magasin de bouteilles pleines 1 ;

- retourner un ou plusieurs emballages vides dans
l'espace magasin de retour de bouteilles vides ;

- consulter les informations le concernant et les im-
primer sur l'imprimante du poste central 14.

[0015] La transaction se termine typiquement lorsque
le client rapproche une deuxième fois son badge d'iden-
tification du poste central 14, ce qui déclenche la sé-
quence de clôture suivante :

- le test de détection d'une présence d'une personne
dans l'un des espaces 1 et 2 (pour vérifier qu'il ne
reste plus personne dans les espaces)

- le verrouillage des portes 4 et 5 et la désactivation
des lecteurs d'accès 15 (pour s'assurer que plus
personne ne pourra rentrer dans les espaces sans
identification préalable)

- la prise d'images des râteliers 6 et 8 dans les espa-
ces 1 et 2, le calcul des stocks dans ces espaces,
le calcul des opérations réalisées par le client par
comparaison avec le stock précédent (bouteilles
prises et bouteilles rendues), un test sur la nature
des opérations (pour détecter une opération
illégale : par exemple prise d'une bouteille vide ou
bouteille vide rendue dans l'espace de bouteille
pleine),

- sauvegarde des données et alarme en cas d'opé-
rations non conformes, et impression du bon de li-
vraison et/ou du manifeste de transport des bou-
teilles

- analyse des stocks du distributeur et appel à la dis-
tribution en cas d'insuffisance des stocks résiduai-
res dans l'espace 1

- activation des alarmes d'intrusion et activation du
lecteur de badge du poste central 14 en attente de
l'arrivée d'un nouveau client utilisateur.

[0016] Dans le cas où le client s'en va après avoir
échangé des bouteilles sans valider une deuxième fois
son badge d'identification auprès du poste central 14,
l'absence d'une présence de personne dans les espa-

ces déclenchera au bout d'une durée déterminée, typi-
quement de l'ordre de 10 minutes d'inactivité, les mê-
mes opérations que ci-dessus à l'exception de l'impres-
sion du bon de livraison qui sera, dans ce cas, envoyé
au client étourdi.
[0017] Comme on l'aura compris de ce qui précède,
l'installation selon l'invention évite à l'utilisateur de se
poser des questions sur les bouteilles pleines ou vides
dans un même espace et élimine les séquences de res-
titution, les actions du client pouvant être réalisées dans
n'importe quel ordre : remise de bouteilles vides puis en-
lèvement de bouteilles pleines, ou inversement, avec en
outre possibilité de consulter le guide de choix des gaz
au poste central pour aller chercher un produit de subs-
titution en cas d'un stock insuffisant in situ d'un certain
produit. Grâce à la suppression des systèmes mécani-
ques individuels de blocage des bouteilles le client peut
accéder librement et facilement à toutes les bouteilles
pleines de l'espace 1 dès que son accès à ce dernier a
été autorisé. L'impression d'un bulletin de livraison,
avantageusement au format A4, permet de disposer
d'un manifeste pour le transport des bouteilles (deman-
dé par la réglementation nationale) ainsi qu'une preuve
de la transaction réalisée (pour la comptabilité du client).
[0018] Par ailleurs, la présence des caméras 10, 10'
et de détecteurs de présence 11,12 assure, à moindre
coût, une sûreté active basée sur la dissuasion. En effet,
l'utilisation des détecteurs de présence permet d'identi-
fier la présence d'un intrus (qui ne s'est pas identifié
préalablement), de le photographier par les caméras,
puis de s'assurer que tous les utilisateurs sont sortis des
espaces avant la fin de la transaction, ce qui permet,
comme susmentionné, de déclencher la fin de cette
transaction en cas d'inactivité prolongée, lorsque l'utili-
sateur s'en va sans clore formellement sa transaction
auprès du poste central.
[0019] Enfin, l'utilisation de caméras en vis-à-vis et de
râteliers double face permet de disposer d'une solution
compacte de faible coût, permettant notamment de dé-
doubler les caméras et les cartes vidéo pour se prému-
nir, grâce à cette redondance, contre les risques de pan-
ne de l'un de ces équipements.
[0020] Quoique l'invention ait été décrite en relation
avec un mode de réalisation particulier, elle ne s'en trou-
ve pas limitée mais est susceptible de modifications et
de variantes qui apparaîtront à l'homme de l'art dans le
cadre des revendications ci-après.

Revendications

1. Installation de distribution et stockage de bouteilles
de gaz, comprenant au moins un espace clos équi-
pé de moyens d'accès contrôlés et renfermant des
alvéoles de réception de bouteilles, caractérisée
en ce que l'espace (1 ; 2) comporte au moins une
paire de râteliers parallèles (6 ; 9) comportant cha-
cun au moins une série d'alvéoles (7) ouvrant res-
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pectivement dans une première et une deuxième
direction opposées, et au moins une paire de ca-
méras (10,10') orientées respectivement dans les
première et deuxième directions pour prendre cha-
cune des vues des alvéoles (7) ouvrant vers elles.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu'elle comporte au moins deux râteliers
double face (6).

3. Installation selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisée en ce que les caméras (10,10') sont
reliées au poste commun d'identification (14).

4. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que chaque espace (1 ;
2) comporte au moins un détecteur de présence
(11, 12).

5. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comporte au
moins une paire desdits espaces adjacents (1 ; 2)
comportant chacun une porte d'accès (4 ; 5) à
ouverture contrôlée, les deux portes (4 ; 5) de la pai-
re d'espaces étant sous contrôle d'un poste com-
mun d'identification d'utilisateur (14).

6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que chaque porte (4 ; 5) est placée en outre
sous le contrôle d'un lecteur d'admission associé
(15).

7. Installation selon l'une des revendications 5 et 6,
caractérisée en ce que les moyens d'accès con-
trôlés comprennent un premier identifiant pour
identification au poste commun d'identification (14)
et un deuxième identifiant pour identification au lec-
teur d'admission (15).

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce que le poste commun d'identification (14)
comprend une imprimante de bon de livraison (16).
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